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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA CÔTE D’'OR 

Direction Régionale de l'Environnement, 

de l'Aménagement et du Logement 

Bourgogne - Franche-Comté 

Unité Départementale de la Côte d'Or 

  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
n° 327 du 16 mai 2019 

PORTANT AUTORISATION D'EXPLOITER 

UNE INSTALLATION CLASSÉE 

POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

SOCIÉTÉ XPO LOGISTICS 

Commune de Chevigny-Saint-Sauveur (21 800) 

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-comté 

Préfet de la Côte d’Or 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 

  

Vu le titre I‘ des parties législative et réglementaire du Livre V du Code de l’Environnement; 

Vu la nomenclature des installations classées annexée à l’article R.511--9 du code de l’environnement; 

Vu Parrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 

autorisation ; 

Accueil général du lundi au vendredi de9hà 12het13h30417h 
Accueil titres et réglementation du lundi au vendredi de 8h30 à 13h 
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Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts 

soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l’une ou plusieurs des rubriques 

1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement ; 

Pautorisation d’exploiter délivrée à la société XPO Logistics par bénéfice des droits acquis pour 

l'établissement qu’il exploite sur le territoire de la commune de Chevigny-Saint-Sauveur sous la rubrique 

1510; 

la demandé présentée le 30 octobre 2017, par XPO Logistics dont le siège social est situé Quartier des 

Pierrelles - 26240 BEAUSEMBLANT en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une installation de 

stockage au titre des rubriques 1530, 2662, 2663 et 2714 sur le territoire de la commune de Chevigny- 
Saint-Sauveur à l’adresse 5 rue de Magny, ZI de la Norges — 21800 Chevigny-Saint-Sauveur ; 

le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

la décision en date du 30 janvier 2018 du président du tribunal administratif Dijon portant désignation du 

commissaire-enquêteur ; 

l'arrêté préfectoral en date des 15 février et 19 mars 2018 ordonnant l’organisation d’une enquête publique 

pour une durée de 1 mois, du 3 avril au 4 mai 2018 incius sur le territoire des communes de Bressey sur 

Tille, Crimolois, Fauverney, Izier, Magny-sur-Tille et Chevigny-Saint-Sauveur; 

l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public ; 

la publication en date du 19 mars et du 9 avril 2018 dans le bien publie et du 19 au 25 mars puis 9 au 15 

avril 2018 dans le journal du palais de cet avis d’organisation d’une enquête publique ; 

le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ; 

les avis émis par les conseils municipaux des communes de Magny-sur-Tille, Bressey-sur-Tille, 
Fauverney et Chevigny-Saint-Sauveur ; 

les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles RS12-19 à 

R512-24 du code de l’environnement ; 

Pavis l’absence d'observation de l’ Autorité Environnementale dans le délai régiementaire de 2 mois ; 

le rapport et les propositions en date du 12 mars 2019 de l’inspection des installations classées ; 

Pavis en date du 26 mars 2019 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

le projet d’arrêté porté Le 18 avril 2019 à la connaissance du demandeur dans le cadre de la phase 

contradictoire avant décision ; 

l'absence d'observation présentée par le demandeur sur ce projet dans les délais impartis dans le courrier 

du 18 avril 2019 susvisé ; 
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CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions de l’article L. 181-3 du code de l’environnement, 

lPautorisation ne peut être accordée que si Les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par 
des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à L’exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 
présentés par les installations ; 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Côte d’Or ; 

ARRÊTE 
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CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 
  

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société XPO Logistics dont le siège social est situé Quartier des Pierrelles — 26240 BEAUSEMBLANT est 

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune de Chevigny-Saint-Sauveur les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 
dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 
arrêté. 

  

© CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits 
combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes dans 
des}, à Pexclusion des dépôts utilisés au stockage de 

catégories de matières, produits ou substances relevant, Entrepôt composé de 4 bâtiments 
par aïlleurs, de la présente nomenclature, des bâtiments Volume Total : 314 460 m° 

1510.1 destinés exclusivement au remisage de véhicules à À 

moteur et de leur remorque, des établissements Quantité totale : 28 435 tonnes 

recevant du public et des entrepôts frigorifiques. 
Le volume des entrepôts étant : 

1. Supérieur ou égal à 300 000 m 
  

Papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues y 
compris les produits finis conditionnés (dépôt de}, à 

1530.1 l'exception des établissements recevant du public. Volume maximal : 68 244 m° À 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 

1. Supérieur à 50 000 m? 
  

Volume maximal en entrepôt : 
Polymères (matières plastiques, caoutchoues, 68 244 m° 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) {stockage 

2662.1 de). Volume maximal en aire extérieure : À 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 2 900 m° 

1. Supérieur ou égal à 40 000 m$ 
Volume Total maximal : 71 144 m°           

  

Page 5/38  



  

      
  

Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la 
masse tofale unitaire est composée de polymères 
(matières plastiques, caoutchoues, élastomères, résines Volume maximal en entrepôt : 
et adhésifs synthétiques) (stockage de) : 68 244 n° 
1. A l’état alvéolaire ou expansé tels que mousse de . . Lu 

2663.14 |iatex, de polyuréthane, de polystyrène, cte., le volume Jonnne mcimal cn aire Cxférieure : À 
m susceptible d’être stocké étant : 

4 , a 3 

8) Supérieur ou égal à 45 000 nr Volume Total maximal : 71 144 m° 

  

Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la 
masse totale unitaire est composée de polymères | Volume maximal en entrepôt : 
(matières plastiques, eaoutchaucs, élastomères, résines 68 244 m° 

et adhésifs synthétiques) (stockage de) : : : Li 
2663.2.b | Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le Joue miel en aire extérieure : E 

ni volume susceptible d’être stocké étant : 

b) Supérieur ou égal à 10 000 m? mais inférieur à 80 000 
3 Volume Total maximal : 71 144 né 

m° ; 
  

Installation de transit, regroupement, tri ou 
préparation en vue de réutilisation de déchets non 

dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, 
textiles, bois à l'exclusion des activités visées aux 

rubriques 2710, 2741 et 2719 

Le volume susceptible d'être présent dans l'installation 
étant : 
1. Supérieur ou égal à E 000 m° ; 

27141 Volume maximal : 7 000 m° E 
    

  

Installation de remplissage ou de distribution de gaz 
inflammables liquéfiés 

14143 3. Installations de remplissage de réservoirs alimentant des / DC 
moteurs ou autres appareils d'utilisation comportant des 
organes de sécurité (jauges et soupapes) 
  

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y 
compris GPL) et gaz naturel (y compris biogaz affiné, 
lorsqu'il a été traité conformément aux normes 

ATIB applicables en matière de biogaz purifié et affiné, en Une cuve aérienne de 5 t NC 
assurant une qualité équivalente à celle du gaz naturel, 
y compris pour ce qui est de la teneur en méthane, et 
qu'il a une teneur maximale de 1 % en oxygène)           
  

À (Auïorisation) AS (autorisation avec servitudes d'utilité publique) E (Enregistrement) D (Déclaration) DC (déclaration avec contrôle périodique} où NC 
(inférieur au seuil de classement = non classé) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur Les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

      
        
  

CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR 21, 37,42       
  

Le site représente une superficie d’environ 82 288 n°. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement, comprenant l’ensemble des installations classées, est organisé de la façon suivante : 

L'entrepôt est constitué de 4 bâtiments : 

+ Bâtiments À, C et D composés de 2 cellules chacun, 

+ Bâtiment B pour une seule cellule, 
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Bâtiment Dénomination cellule Surface (en m?) | 

Ai 4025 
A _. 

A2 4025 

B / 4025 

CG 4025 c == 

CG 2975 

D: 4025 D 1 

D 2450         
  

* Une aire de stockage extérieure d’environ 2 100 n°? est aménagée côté autoroute, à plus de 20 mètres du 
bâtiment D et des limites de propriété, 

*__ Une cuve de GPL et son poste de distribution sont installés au Nord du Bâtiment B, 

“ Deux réserves incendie, 

  CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION | 

Les installations et leurs annexes, objets du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les autres 
réglementations en vigueur. 

  

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux années 
consécutives. 

  CHAPITRE 1.5 - GARANTIES FINANCIÈRES L 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les installations classées visées par la rubrique 2714 disposent de garanties financières, de manière à permettre, en 
cas de défaillance de exploitant, la prise en charge des frais occasionnés par les travaux permettant : 

* la surveillance du site ; 

* l'intervention en cas d'accident ou de pollution ; 
+ la remise en état du site après exploitation. 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

    
  

      
  

  

  

2714 Installation de transit, regroupement, 7000 n° 

tri ou préparation en vue de 
réutilisation de déchets non dangereux 
de papiers/cartons, plastiques,       
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caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion 
des activités visées aux rubriques 2710, 

2711 et 2719 
Le volume susceptible d'être présent 

dans l'installation étant : 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m° ;   
  

Le montant total des garanties financières est de : 

M = 40 599 € TTC 

(*) Ce montant a été calculé sur la base de l’indice TPO1 d’octobre 2016 (paru en janvier 2017) et d’un indice 

TPO1 de 673,1. 

Le montant des garanties financières, proposé dans le dossier susvisé, est inférieur au seuil d'obligation de les 

constituer, en application de l’article R. 516-1 du Code de l’environnement. 

ARTICLE 1.5.3. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement des conditions d'exploitation 
conduisant à une modification du montant des garanties financières, et provoquant, le cas échéant, un dépassement 

du seuil défini à Particle R. 516-Ï du code de l’environnement. 

  

CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
l’article R.181-46 du Code de l’environnement, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICEE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
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Le changement d’exploitant est soumis à autorisation préfectorale. La demande d’autorisation de changement 
d’exploitant, à laquelle sont annexés les documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel 
exploitant et, le cas échéant, la constitution de garanties financières, est adressée au préfet. Cette demande est 
instruite dans Les formes prévues par l’article R. 181-45 du Code de l’environnement. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du Code de l’environnement, pour l’application des articles 
R.512-39-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : USAGE INDUSTRIEL. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès L’arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

-  l’évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 
- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement, 

En outre, l’exploitant place le site de l’instaliation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article ou conformément à l’article R. 512-39-2 du code de l’environnement. 

  

CHAPITRE 1.7 - PRINCIPAUX TEXTES RÉGLEMENTAIRES APPLICABLES | 
  

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 
le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) : 

  

  

  

Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 

  

  

  

2/02 : : : : sac senti 
02/02/98 nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

04/10/10 Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour 
la protection de l’environnement soumises à autorisation 

31/05/12 Arrêté du 31 mai 2012 modifié fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-{ du code de l'environnement 

23/0197 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement 
  

Arrêté du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 
11/04/17 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2263 de la 

nomenciature des installations classées pour la protection de Fenvironnement 

Arrêté du 06/06/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de transit, regroupement, tri ou 
préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 27E1 
(déchets d'équipements électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de 
méfaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, 
caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

  

06/06/18       
  

  

CHAPITRE 1.8 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
  

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

+ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code 
de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression ; 

* des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, lentretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter Le prélèvement et la consommation d’eau ; 
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
- assurer la bonne gestion des effluents et des déchets ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour 
l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 
rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments 

du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 
ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 2.1.3. RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

    

CHAPITRE 2.2 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE [ L 

ARTICLE 2.2.1. PROPRETÉ 

L'ensemble du site doît être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’assurer la propreté des voies de circulation et des zones 
environnantes (poussières, papiers, boues, déchets...) y compris, le cas échéant, sur les voies publiques d’accès au 

site. 

Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.2.2, ESTHÉTIQUE 
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L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et 
notamment : 

* _ aménage les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement,.…) ; 

*__ assure le masquage des installations ou des infrastructures, au moyen de plantations ou d'écrans ; 
* assure le démantèlement des installations abandonnées ; 

*  enfouit les lignes électriques et téléphoniques. 

  

__ CHAPITRE 2.3 - DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

    CHAPITRE 2.4 - INCIDENTS OU ACCIDENTS - DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant déciare dans les meilleurs délais à l'Inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés 
à l'article L.181-3 du Code de l’environnement, et lui indique toutes les mesures prises à titre conservatoire. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen où long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

  

CHAPITRE 2.5 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION   

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux instailations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site, 
Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection des. installations 
classées sur ie site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 

  

FArtides | “Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle … 
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Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 
ARTICLE Âttestation de constitution de garanties | 3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 ans), ou 
1.52 financières avant 6 mois suivant une augmentation de plus de 15% 

de la TPOI 

ARTICLE Notification de mise à l'arrêt définitif . 13 mois / 6 mois (cas des installations de stockage de 
1.6.6 déchets) avant la date de cessation d’activité 
ARTICLE Analyses des eaux pluviales Contrôle semestriel 
4.3.8 + 9.2.1       
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CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS | 
  

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs limites. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

* à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
* à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour 
l'épuration des effluents. ‘ 
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de 
leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les 
résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, … 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les 
installations concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
Pemplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïllages contre une surpression interne 
devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
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Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. En cas de besoin des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues ; 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 
prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

  

7 CHAPITRE 3.2- CONDITIONS DE REJET | 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet non prévu au 
présent chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 
par l'intermédiaire de cheminées ou conduits permettant une banne diffusion des rejets. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un 
convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse requise pour 
les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 
section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques pouvant nécessiter un suivi doivent être aménagés (plate- 
forme de mesure, orifices, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à 
permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à latmosphère. En particulier les dispositions 
des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées, 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d’organismes extérieurs 
à la demande de l'Inspection de l’environnement: 
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ROTECTION DES RESSOURCES . AQUATIQUES 

    

    
  

  

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU _ 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L’entrepôt est alimenté en eau potable par le réseau d’adduction public en un point unique. La consommation 
annuelle est estimée à 10 nf. 

Ses principales utilisations sont les suivantes : 

* usage domestique : eau potable et besoins sanitaires 

“ lavage des installations 

Sans préjudice des dispositions requises sur le plan sanitaire, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires 
dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter la consommation d’eau (sous compteurs de suivi, 
détecteurs de fuite, mitigeurs, robinetteries temporisées…). L’approvisionnement en eau potable du site logistique 
est munie d’un dispositif de comptage totalisateur ; son relevé est effectué à une fréquence régulière et les 

indications correspondantes (relevé, date, commentaires éventuels) sont portées sur un registre, éventuellement 
informatisé et tenu à la disposition de l’Inspection de l’environnement. 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATIONS DES OUVRAGES ET INSTALLATIONS DE 
PRÉLÈVEMENTS D'EAUX 

Aucun prélèvement dans les eaux superficielles ou dans les eaux souterraines n’est réalisé par l’exploitant pour un 
usage quelconque au droit du site logistique. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes : clapet anti-retour, disconnecteur.…, définis en concertation avec le gestionnaire du réseau 
d'alimentation en eau potable, sont installés afin d’isoler le réseau d’eau du site et pour éviter des retours de 

substances dans le réseau publie de distribution. 
Le réseau interne d’eau potable doit également être protégé contre d’éventuels retours d’eau susceptibles d’être 
pollués (eau de toute partie du réseau affectée à un usage non alimentaire). 

Les dispositifs de protection en place font l’objet de vérifications au moins annuelles. 

  

[ CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme 
aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre Les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 
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ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. Le plan des réseaux d'alimentation et de 
collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) ; 

- les secteurs collectés et les réseaux associés : 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les canalisations de matières dangereuses ou insalubres et les réseaux de collecte des effluents sont conçus et 
aménagés de manière à être curables, étanches, ct à résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des 
effluents ou produits susceptibles d’y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité, 
Les canalisations de transport de matières dangereuses à l’intérieur du site (gaz, combustibles...) sont repérées 
conformément aux règles en vigueur. 
Les éventuelles canalisations souterraines sont aménagées et protégées dans les règles de l’art, signalées et 
repérées frès précisément sur plans ; les canalisations aériennes et leurs supports doivent être protégés contre tous 
risques d’agression involontaire (notamment heurt par véhicules). Ils doivent être entretenus et faire l’objet de 
vérifications permettant de s'assurer de leur bon état. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques/inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à 

partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 
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© CHAPITRE 43 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
. LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU   

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES LFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

+ les caux pluviales (toitures et parking) ; 
* les eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) ; 
* les eaux domestiques. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter Les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que 
celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
matche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. 

La conception et la performance des installations de traitement ou prétraitement des effluents permettent de 
respecter les valeurs limites imposées par les prescriptions du présent arrêté préfectoral et de faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents. Ces installations de traitement sont entretenues, exploitées et 

surveillées de manière à réduire leur durée d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs Himites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise. 

ARTICLE 4.3.4. MODALITÉS DE REJET OU TRAÏTEMENT DES EFFLUENTS 

+ Rejets des caux domestiques : 
Les eaux domestiques sont exclusivement constituées des eaux produites par les eaux sanitaires (douches / 
sanitaires). Elles sont collectées de manière séparative et traitées par un dispositif d’assainissement autonome type 
fosse toutes eaux. 

* _ Rejets des eaux pluviales : 
Les eaux pluviales ne sont pas collectées de manière séparative sur le site. Les eaux de toitures sont rejetées sur les 
voiries. Les eaux ruisselantes sur les voiries sont collectées au niveau des 17 points de collecte existant sur le site. 
Ces points de collecte se jettent dans un réseau collectif des eaux pluviales. Ce réseau collectif est constitué d’une 
canalisation historique qui travers la zone industrielle Est de la commune de Chevigny-Saint-Sauveur et qui passe 
plus précisément sous les bâtiments de stockage. 
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Une convention de rejet des eaux pluviales a été établie entre le gestionnaire (Dijon Métropole) et XPO Logistics. 
Cette convention est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l’utilisation de l’eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans 
le milieu récepteur. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir livre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
Les puits d'infiltration collectant les eaux pluviales sont régulièrement contrôlés et entretenus. Les opérations de 
contrôle et d’entretien sont tracées sur un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.6. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
+ de matières flottantes ; 

* de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 
gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

“de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

ARTICLE 4.3.7. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
issues des activités où sortant des ouvrages d’épuration inferne vers les traitements appropriés avant d’être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS 
LE MILIEU NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

La qualité des eaux pluviales rejetées dans le réseau collectif des eaux usées (canalisation traversant la zone 
industrielle de la commune de Chevigny-Saint-Sauveur) doit respecter les valeurs limites définies dans la 
convention entre Dijon Métropole et XPO Logistics, à savoir : 
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PARAMÈTRES VALEURS LIMITES ADMISSIBLES 
DCO 300 mg/l 

D DBOS 100 g/l 
MEST |  100mg1 
HC 10 mg/l       

Les eaux d’extinction d’incendie polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 

traitement des déchets appropriées. 
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  ITRE 5 - DÉCHET 

  

  
  

    

Lo | CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION Co 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

* en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

“assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) Pélimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 
l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle R. 543-131 du code de 
Penvironnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 
de lenvironnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 
civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 
543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, 
d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 
et l’environnement. 
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En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS GÉRÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-I et 
L. 541-1 du code de l’environnement. 

E s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées par le présent arrêté (unité de valorisation énergétique et 
unité de valorisation des mâchefers), tout traitement de déchets dans l’enceinte de Fétablissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 
déchets sont interdits. 

ARTICEE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à Particle 
R.541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R.541-49 à 
R.541-64 et R.541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par lexplaitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

L’importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

  

  

  

  

  

  

Désignation du déchet … Code L Quantité maximale annuelle produite “Mode d’élimination ne " “nomenclature : PE : É LEE FRE Re 

Cartons 20 61 01 

Papier couleur 20 01 01 Déchets d en de bureaux Recyclage en valorisation énergétique 

Plastique 20 01 39 

20 OI Of Rebus / chutes ponctuelles me 
Bennes DND 20 01 39 30 n° Fri 

Boues souillées 13 05 02 Boucs de séparateur HC Traitement station d'épuration           
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 ÉTDES ÉMIS IONS LUM NEUSES   
  

  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne où solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
Fenvironnement par les installations relevant du livre V titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 felative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 
L'alimentation des moteurs de camions devra être coupée lorsque ces derniers seront à l’arrêt ; cette disposition 
est également signalée et rappelée par consigne. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..} gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d’incidents graves ou d'accidents. 

  

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 
  

    

   

  

   

 Nivenu dé bruit … existant dans - a ve a - issible pour à d éri 0 de aln 

que les dimanches etj jour 

  

        
Supérieur à 35 dB(A) et 

inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de Pétablissement les valeurs 

suivantes : 

  

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 
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D ___ CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 
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CHAPITRE 7.1 - GÉNÉRALITÉS _- | 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article 
L.511-1 du code de Fenvironnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2, LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux seront tenus à jour dans un registre, auquel 
est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours, 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières, Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée, Une 
surveillance est assurée en permanence, 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 
L’exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'étude de dangers. 

  

CHAPITRE 7.2 - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Les bâtiments À, B, C et D sont séparés en deux cellules de stockage par un mur coupe-feu 2 heures édifié selon 
les normes constructives de l’époque. 

Chaque bâtiment est séparé du bâtiment voisin par une distance minimale non couverte de 15 mètres. 

ARTICLE 7.2.1. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 
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Article 7.2,1.1, Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des 
services d’incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur 
mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
Paccessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.2,1.2. Accessibilité des engins à proximité de l’installation 

Une voie «engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et est 
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 

inférieure à 15%, 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90kN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

-__ chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 
- aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation [ou aux voies échellesI(A conserver 

uniquement si la voie échelle est demandée et la voie engin. 

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l’intégralité du périmètre de 
l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse 
sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 26 mètres de diamètre est prévue à 
son extrémité, 

Article 7.2.1.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires 
dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

+ largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 

° longueur minimale de 10 mètres, 

+ présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie 
«engins ». 

Article 7,2, 1.4, Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à 
deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

ARTICLE 7.2.2. DÉSENFUMAGE 

Les bâtiments sont actuellement constitués d’une toiture de type « fibrociment ». Sa faible résistance conduira, en 
cas d'incendie, à son effondrement en quelques minutes seulement. La présence de dispositif d'évacuation des 
fumées n’est donc pas requise. 

En revanche, en cas de rénovation de la toiture, la réglementation en vigueur sur le désenfumage devra être 

appliquée. 
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CHAPITRE 7.3 - DISPOSITIONS D'EXPLOITATION __ | 
    

L'exploitant doit tenir à jour un état des matières stockées disponible pour les services de secours et l'inspection 
de l’environnement. 

Les matières stockées en masse forment des îlots Himités de la façon suivante : 

- surface maximale des flots au sol : 500 m2? 

- distance de séparation entre flots : 2 mètres minimum ou un mur coupe-feu 2h 

- hauteur maximale de stockage : 8 mètres 

ARTICLE 7.3.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 
Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICEE 7.3.2. TRAVAUX 

Le «permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 
par l'exploitant où par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.3.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection, portes coupe-feu, colonne sèche par 
exemple} ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 
vigueur. Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.3.4. CONSIGNES D'EXPLOFFTATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

* les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté ; 
* l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
+ l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
*__ l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
* les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 
+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 

+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, 
* les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
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* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. ; 

*__ l’obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

ARTICLE 7.3.5. LISTE DE MESURES DE MAÎTRISES DES RISQUES 

L'exploitant établit une liste des mesures de maîtrise des risques et des opérations de maintenance qu’il y apporte, 
Cette liste est tenue à la disposition de l'Inspection de l’environnement et fait l'objet d’un suivi rigoureux. 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d’indisponibilité d'une mesure de maîtrise des risques, l'exploitant observe des dispositions telles que 
mesures compensatoires, arrêt des installations concernées et mise en sécurité. 

ARTICLE 7.3.6. GESTION DES ANOMALIES ET DÉFAILLANCES DE MESURES DE MAÎTRISE DES 
RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant 
dans le cadre d’un processus d'amélioration continue. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 

- être signalées et enregistrées 

- être hiérarchisées et analysées 

- et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de solutions techniques ou 
organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l’Inspection de l’environnement un registre dans lequel ces différentes étapes 
sont consignées. 

ARTICLE 7.3.7. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE A L'ORIGINE DE 
RISQUES 

Conformément aux informations figurant dans l’étude de dangers (le cas échéant en renforçant son dispositif), et 
sous réserve du respect des dispositions qui suivent relatives à la détection incendie, l’exploitant met en place un 
réseau de détecteurs en nombre suffisant avec reports d’alarme au poste de garde. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 
destinées à maintenir leur efficacité dans Le temps. 

ARTICLE 7.3.8. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur site, y compris Île personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sécurité sur les risques inhérents aux installations (eu égard notamment aux 
risques d’incendie), la conduite à tenir en cas d’alerte, d'incident ou accident, et sur la mise en œuvre des moyens 

d'intervention. 
Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques ou réactions dangereuses 
possibles ; 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, 
ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés sur site. 

- une sensibilisation sur le comportement humain et Les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face 
au danger ; 

Des formations spécifiques au maniement des dispositifs de lutte contre l’incendie sont dispensées au personnel 
d’exploitation. 
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CHAPITRE 7.4 - DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS _] 
  

ARTICLE 7.4.1. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du 
travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art et distincte de celle des installations de protection contre 
la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d’origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter les courts-circuits. 
Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.4.2. ZONES À ATMOSPHÈRE EXPLOSIBLE 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'installation. 
Les zones à risques d’explosion sont définies et repérées sur plan, porté à la connaissance de l'organisme chargé 
de la vérification des installations électriques. 

ARTICLE 7.4,3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

L’entrepôt est équipé d’une installation de protection contre la foudre respectant les dispositions de l’Arrêté 
Ministériel du 4 octobre 2010 modifié. 
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes françaises 
ou à toute norme équivalente en vigueur dans un État membre de l’Union européenne, 
Les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation sont mis en œuvre 
préalablement au démarrage des activités logistiques 

L'analyse du risque foudre est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens 
de Particle R. 181-46-II du code de l’environnement, à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute 

modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de cette étude. 
Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un organisme 

compétent. 
Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai 
maximum d’un mois. ‘ 
L'exploitant tient en permanence à disposition de l’Inspection de l’environnement l’analyse du risque foudre à 
jour, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 

vérifications. 

  

CHAPITRE 7.5 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS   
  

ARTICLE 7.5.1. MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
* d’un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

* de plans des installations facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local 
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ARTICLE 7.5.2. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci. 
L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident, Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l’étude des dangers et des différentes 
conditions météorologiques. 
Au moins un dispositif adapté, indiquant la direction du vent, est installé dans l'emprise d’exploitation du site en 
un point judicieusement choisi. H doit être visible de jour comme de nuit. 

ARTICLE 7.5.3. MOYENS DE LUTTE ET RESSOURCE EN EAU 

Le site doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques à défendre. Il dispose a 
minima de : 

* De deux réserves d’eau constituée de 300 m° chacune sont installées sur le site, Ces réserves sont équipées 
de raccords normalisés et de plateforme d’aspiration de 32 m? minimum. 

* Un réseau de poteaux incendie public capable de fournir un débit simultané de 150 m/h pendant 2 heures. 
* Des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques doivent être judicieusement répartis dans 

Pétablissement et notamment à proximité des dépôts et des postes de chargement et déchargement des 
produits et déchets. 

* Les bâtiments sont protégés par un réseau de Robinets d’Incendie Armés (RIA) disposés de telle sorte que 
tout point du stockage soit attaquable par deux lances. 

* Un système de détection automatique relié à une alarme sonore avec transmission à l'exploitant. 

Le site dispose de 6 poteaux incendie publics alimentés sur le réseau d’eau de ville et de deux réserves incendie 
équipées de raccords pompier. 

  

CHAPITRE 7.6 - DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

e dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts 
e dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fts 

+ dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau des eaux pluviales ou le milieu naturel. Les 
produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté, 
ou sont éliminés comme les déchets. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
concernées en cas de fuite. 
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  CHAPITRE 7.7 - CONFINEMENT - ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX _ 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un 
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. 
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  BÂTIMENTS   
Les ouvertures, effectuées ou présentes dans les murs coupe-feu 2 heures, sont munies de dispositifs de fermeture 
assurant un degré de résistance au feu équivalent à celui des murs. Les fermetures manœuvrables sont asservies à 
un dispositif autonome déclencheur, assurant leur fermeture automatique en cas d'incendie. 

La réserve de propane doit être isolée du bâtiment B, par la mise en place d’une paroi REI 120. 

Dans les cellules des bâtiments A, B, C et D, les matières stockées en masse forment des flots limités de la façon 

suivante: 

- surface maximale des flots au sol : 500 m? 

- distance de séparation entre îlots : 2 mètres minimum ou un mur coupe-feu 2h 

- hauteur maximale de stockage : 8 mètres 

  [___ CHAPITRE 8.2 - CONDITIONS DE REJETS DES EAUX PLUVIALES 

Par convention entre Dijon Métropole et XPO Logistics, les eaux pluviales sont rejetées dans le réseau collectif 
constitué d’une canalisation historique qui travers la zone industrielle Est de la commune de Chevigny-Saint- 
Sauveur et qui passe plus précisément sous les bâtiments de stockage. 

Les eaux pluviales ne sont pas collectées de manière séparative sur le site, Les eaux de toitures sont rejetées sur les 
voiries. Les eaux ruisselantes sur les voiries sont collectées au niveau des 17 points de collecte existant sur le site. 
Ces points de collecte se jettent dans un réseau collectif des eaux pluviales. 

La rétention des eaux incendie permettant d’empêcher la pollution par les eaux incendie sera assurée par la mise 
en charge de la canalisation des eaux pluviales (volume de confinement équivalent à 346 m°). 
Des vannes de barrage sont installées en amont et en aval du site et le fonctionnement de ces vannes sera asservi 
au déclenchement de la détection incendie. Les vannes pourront également être manœuvrées par le personnel, 
conformément aux procédures mises en place. 

Les vannes de barrage feront l’objet d’une maintenance et d’un contrôle trimestriel afin de garantir leur efficacité 
en cas de besoin. Ces opérations seront consignées dans un registre mis à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

Après un sinistre, des analyses seront effectuées afin de vérifier la présence ou non de pollution : 
* en cas d’absence de pollution et après accord de l'administration, ces eaux seront rejetées au réseau 

d'assainissement communal. 

* en cas de pollution avérée, elles seront pompées et éliminées par une entreprise spécialisée et agréée. 
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CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE | 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection 
des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 
compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance, 

  

CHAPITRE 9,2 - MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE 
L’AUTO-SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. FRÉQUENCES, ET MOPDALITÉS DE L'AUTO SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ 

DES REJETS AQUEUX 

L'exploitant est tenu de réaliser des analyses des eaux pluviales rejetées afin de garantir la qualité des eaux 
pluviales rejetées. Les analyses devront notamment être réalisées avec les dispositions minimum suivantes : 

  

  

  

  

  

PARAMÈTRES VALEURS LIMITES ADMISSIBLES 
| pco | 300 mg/l 

DBOS 100 mg/l 
MEST | 100 mg/l 

HC | 10 mg/l       
  

Fréquence des analyses : semestrielle. 

ARTICLE 9.2.2. SUIVI DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 
Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins trois ans 
et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non 
dangereux conformément à larrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
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Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de 
l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, Ces 
mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment à 
la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

  |. CHAPITRE 9.3 - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 
ARTICLE 9.3.1, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS D'AUTO-SURVEILLANCE 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d’auto surveillance, 
les analyse et les interprète, Il prend le cas échéant Les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 
présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 
Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour rechercher l’origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, en supprimer les 
causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaire pour réduire la 
pollution de la nappe. Il informe le préfet et l’inspection des installations classées du résultat de ses investigations 
et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non 
dangereux conformément à l’article 9.2.2. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.3 sont transmis au préfet dans le mois qui suit 
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 
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CHAPITRE 10.1 - SANCTIONS 
Les infractions ou l’inobservation des conditions fixées par le présent arrêté entraînent l’application des sanctions 
pénales et administratives prévues par Le Code de l’environnement. 

  

CHAPITRE 10.2 - VOIES DE RECOURS 

Conformément aux articles L.181-17 et R.181-50 du Code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un 
contentieux de pleine juridiction. La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif 

compétent, sis 22 rue d'Assas à DHON (21000) : 
par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où le présent acte leur a 

été notifié ; 
* par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article 

L.181-3 du Code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la dernière formalité 
suivante accomplie : 

o l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 du Code de 

l'environnement ; 

© la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus. Le tribunal administratif peut être 
saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet 

www.télérecours.fr. 

  

CHAPITRE 10.3 - INFORMATION DES TIERS 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du Code de l’environnement, en vue de l’information des 

tiers : 
* une copie du présent arrêté est déposée dans la mairie de Chevigny-Saint-Sauveur et peut y être 

consultée ; 
° un extrait du présent arrêté est affiché dans la mairie de Chevigny-Saint-Sauveur pendant une durée 

minimum d’un mois ; procès verbaux de l’accomplissement de cette formalité sont dressés par les soins du 

maire et adressés à la préfecture de Côte d'Or ; 
+ le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Côte d’Or pendant une durée minimale 

d’un mois. 

  

L ___ CHAPITRE 10.4 - EXÉCUTION 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte d’Or, M. le Maire de Chevigny-Saint-Sauveur et M. le 
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la Région Bourgogne-Franche- 
Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est notifié par lettre 
recominandée avec accusé de réception à la société XPO Logistics. Une copie du présent arrêté est adressée à : 

* M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la Région 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

* M. le Directeur des Archives Départementales ; 
° M. le Maire de Chevigny-Saint-Sauveur. 
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Faità DUON le .1 6 MAI its 

LE PRÉBRT 
Pour le Préfetgt par délégation 
Le Secrétaire Général, 

Christophe MAROT DS 
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